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TARIFS HORS TAXES 2024

Dans la mesure où, sauf exception, il n'est pas possible de circonscrire par avance l’ampleur des 
diligences à effectuer et donc de quantifier précisément, de manière anticipée, le montant des frais et 
des honoraires, nous retenons le principe de coûts unitaires hors taxes fixés comme suit :
 Les frais :
- Frais d'ouverture et de clôture du dossier (archivage) : 50.00 €,
- Lettre simple adressée :   2.30 €,
- Lettre Palais :   1.20 €,
- Lettre suivie ou RAR adressée :   9.00 €,
- Télécopie adressée (plus 0.20 euros par page) :   1.90 €,
- Télécopie reçue (plus 0.20 euros par page) :   1.15 €,
- Courriel adressé (plus 0.20 euros par pièce jointe) :                                           1.20 €,
- Courriel reçu (plus 0.20 euros par page) :                                                0.80 €,
- Reprographie Format A4 (noir et blanc) :   0.25 €,
- Reprographie Format A3 (noir et blanc) :   0.50 €,
- Reprographie Format A4 (couleur) :   0,50 €,
- Reprographie Format A3 (couleur) :   1.00 €,
- Page scannée (plus 0.10 euros par page) :   1.80 €,
- Déplacements : selon le moyen employé, choisi d'après son coût et le temps nécessaire :

* transport ferroviaire : tarif SNCF en vigueur (seconde classe),
* transport routier : en fonction de l'indice kilométrique fiscal, plafonné à 5 CV, 

- indemnité de repas en cas de déplacement, le nécessitant : 25.00 €,
- chambre d'hôtel en cas de déplacement, le nécessitant : 90.00 €,
- recherche archive : 20.00 €.
Le temps de secrétariat est comptabilisé sur une base horaire de 45 €.
 Honoraires H.T :
- Coût horaire minoré (administration du dossier) et vacation (déplacement, mise en état, 
démarches auprès des juridictions, des administrations…) : entre 130 et 190 €.
- Coût horaire de base (recherche et élaboration de l'argumentation, activité rédactionnelle, 
plaidoirie…) : entre 170 et 400 €.
 Honoraires de consultation (orale) :
- durée de 30 minutes : 45 € TTC.
- durée de 45 minutes : 60 € TTC.
- durée d'une heure : 90 € TTC.
 Taxe sur la valeur ajoutée :
La TVA applicable aux frais et honoraires est de 20 %.
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